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NOTRE  PROPOSITION  POUR  LA COUVERTURE  DE VOS  AGENTS

MAIRIE  -GARDANNE

CDG  13

ASSURANCES  2026

PROPOSITION  TARIFAIRE  DES  AGENTS  AFFILIES  A LA CNRACL

Références  de  votre  contrat  : 1 406D  - 59056

Date  de début  de votre  contrat  : 01/01/2023

Date  de  terme  de votre  contrat  : 31/12/2026

> GARANTIES  ACTUELLES

ïaux  de remboursement  des  indemnités  journalières  : 100%

Décès

Accident  du Travail  (lndemnités  Journalières  - Maladie  Professionnelle  - Frais

Médicaux)

Longue  Maladie  -  Longue  Durée

Maternité  -  Paternité

6,25  %

>  NOUVELLE  PROPOSITION  €

Ïaux  de remboursement  des  indemnités  journalières  : 100%  avec  hausse  de  Taux  de 18%

Décès

Accident  du Travail  (li'idemnités  Journalières  - Maladie  Professionnelle  - Frais

Médicaux)

Longue  Maladie  -  Longue  Durée

Maternité  -  Paternité

7,38  %

> ALTERNATIVE  1 R

Ïaux  de remboursement  des  indemnités  journalières  : 90%

Décès

Accident  du Travail  (lndemnités  Jûurnalières  - Maladie  Professionnelle  - Frais

Médicaux)

Longue  Maladie  -  Longue  Durée

Maternité  -  Paternité

6,80  %



>  ALTERNATIVE  2 €

Taux  de  remboursement  des  indemnités  journalières  : 80%

Décès

Accident  du Travail  (lndemnités  Journalières  - Maladie  Professionnelle  - Frais

Médicaux)

Longue  Maladie  -  Longue  Durée

Maternité  -  Paternité

6,25  %

>  ALTERNATIVE  3 €

Taux  de  remboursement  des  indemnités  journalières  : 100%  maiS  franchises  en  JOurS

Décès

Acciderit  du Travail  (lndemnités  Journalières  - Maladie  Professionnelle  - Frais

Médicaux)  avec  franchise  de 15  jours  par  arrêt

Longue  Maladie  -  Longue  Durée  avec  franchise  de  90 jours  par  arrêt

Maternité  -  Paternité

6,35  %

>  ALTERNATIVE  4 €

Taux  de  remboursement  des  indemnités  journalières  : IOO% mais  franchises  en JOurS

Décès

Accident  du Travail  (lndemnités  Journalières  - Maladie  Professionnelle  - Frais

Médicaux)  avec  franchise  de 30  jours  par  arrêt

Longue  Maladie  -  Longue  Durée  avec  franchise  de  90  jours  par  arrêt

Maternité  -  Paternité

6,25  %

La signature  du présent  projet  formalise  l'accord  des  parties  et matérialise  leurs  engagements  respectifs.

L'avenant  prendra  effet  à compter  du  la'  janvier  2026.

Cette  propûsition  dûnnera  lieu  à la rédaction  d'un  avenant  au contrat  qui devra  être  signé  par  l'assuré  et qui

reprendra  les éléments  figurant  dans  la présente  proposition.

Je reconnais  avoir  pris  connaissance  des  différentes  propositions  ci-dessus  et vous  remercie  de bien  vouloir  me  faire

parvenir  l'avenant  correspondant  au choix  retenu.

Faità(,:2kl:aVtï........IeQ8aCuïx'ïk'I'4.:loL €

Cachet  de



Siège  social

18,  rcie Édouard  Rochet

69372  Lyon  Cedex  08 -  France

Tél  : +33  (0)4  72 75 50 25

www.relyens.eu

'?mgens
G RO  UPE  M uTUAL  ISïE  EU  R OPËEN

A SSUR  ANCE  ET MAN  AG  ËM  ENT  [)  ËS RISQUES


